
 
L’Université PSL sort de sa période d’expérimentation  

 
 
 
Paris, le 28  novembre 2022. Le décret  pérennisant les statuts de l’Université PSL a été publié 
au journal officiel du 27 novembre 2022. PSL devient ainsi le premier établissement public 
expérimental créé par l’ordonnance de 2018 à sortir de sa période d’expérimentation. Cette 
sortie s’effectue à statuts constants. L’établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel est constitué sous la forme de grand établissement.  
 
 
Cette décision de l’Etat s’appuie sur le rapport du Haut Conseil de l’Evaluation de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche paru en juillet 2022, qui, dans ses conclusions, avait émis un avis 
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